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LAHAYE, 1er Février
Le Roi, par arrête du 27 janvierdernier, a nommé M. le pro-fesseur Ahufgers aux fondions de recteur magnifique à l'u-

niversitéde Leide pour l'annéescolaire de 1848-1849.
Dimanche dernier, dans toutes les églises duroyaume.il a été

adressé deferventes prières au Tout-Puissant pour le rétablis-
sement de la santé et la conservation des jours de S. A. R. le
Prince Alexandre des Pays-Bas qui se trouve en ce moment à
Madère dans un état critique.

Le Journal Officiel confirme aujourd'hui par une donnée
pins exactedes faits, puisée à une source certaine, ce que nous
avions annoncé hier au sujet du faux hruit répandu de la mort
de l'envoyé néerlandais à Madrid. Le 2o janvier dernier, trois
malfaiteurs avaient tenté d'assassiner une vieille danio habi-
tant un appartementdans l'étage supérieur de l'hôtel que l'en-
voyé néerlandaisoccupe au rez-de-chaussée. Le secrétaire par-
ticulierde tf.le baron de Grovestins el ses domestiquer sont ac-
courus auxcris de la victime, se sont emparés des coupables et
le ont livrés aux mains de la justice.

Il resuite d'un document officiel publié par le départementcie la marine sur les forces navales des Pays-Bas que notre ma-
rine compte un amiral, S.A. R. le Prince Frédéric des Pays-Bas; trots vice-amiraux, MM. R.Lucas, J. C. Ryk et J. P.Macbielsen ; quatre contre-amiraux, MM. J. C. Koopman,E. B. van denBosch , H. F. ïengbergen et S. A. R. le PrinceHenri des Pays-Bas ; 23 capitaines ; 32 lieutenants-capitaines ;105 lieutenants de l re classe; 184 lieutenantsde 2« classe; 1machiniste de Ire1 re classe , pour le service desbateaux à vapeur,
ayant rang d'officier ; 50 enseignes de 1" classe ; 8 officiers de
santé de l re classe; 36 de 2me classe et 37 de 3" classe.
Le ministre desfinanees informe le'publicfque, sur unecomniu-

nication faiie par l'administration des postes en France, le ser-
vice régulier des bateaux à vapeur entreleHâvre et New-York
est provisoirement suspendu, et qu'en conséquence les lettres
pour les Etats-Unis de l'Amérique du iVord, à part les occasions
offertes par le départ des navires particuliers ducommerce,
doivent être maintenant envoyées par la voie de l'Angleterre.
Ces lettres sont dans ce cas soumises à la formalité de l'affran-
chissement, et on peut prendre les renseignements nécessairesà cet égard dans tous les bureaux deposte duroyaume.

Plusieurs journaux avaient annoncé l'affreux malheur quiest arrivé à la fin d'octobre 1847 sur le lac de Michigan dans
1 Amérique du Nord. Deux centcinquante émigrants parmi les-
quels se trouvaient environ une centaine de Néerlandais se
rendant à Buffalo, ont péri dans ce sinistre par suite de l'in-
cendie du bateau àl vapeur le PhSnix. Un numéro de la
gazetteaméricaine, le MUSankie Senlinel, que nous venons de
recevoir, donne quelques détails au sujet de ce sinistre; nous
y lisons :

«Parmi les 300 voyageurs à bord du Phwnix, qui ont été la
proie des flammes lors de l'incendie de ce bâtiment sur le lac
de Michigan, non loin de Sheboygan, se trouvaient 150 émi-
grants néerlandais, dont seulement vingt-cinq ont été sauvés
à l'aide des deux chaloupes du bateau à vapeur. Ces infortunés

ont tout perdu ; la plupart étaient à peine habillés, ayant été
surpris, alors qu'ils étaient encore couchés, par l'incendie qui
éclatait de loutes parts avec violence. Les habitants de She-
boygan, où ces malheureux se trouvent encore aujourd'hui, les
ont accueillis avec un charitable empressement et ont pourvu à
leurs premiers besoins.On vient defaire un appel en leurfaveur,
à la bienveillance deshabitants de Milwankie. »

Lesfonds hollandais, à la bourse d'Amsterdam du 31 jan-
vier, bien que la liquidation causât beaucoup de mouvement
dans les affaires, n'ont presque pas varié.

Les espagnols sont également restés stationnaires.Seulement,
lefoudsdes3 pour cent, avec beaucoup d'affaires, s'est amé-
lioré.

Les antres fonds étrangers se sont bien maintenus, à l'ex-
ception dps portugais qui ont quelque peu fléchi par suite de
plusieurs ventes.

Le Caledonia a apporté en Angleterre desnouvelles de New-
York du 1-4 janvier. Les discussions du Congrès ont présenté
peu d'importance. Le général Scott avait publié un ordre du
jour annonçant quel'armée des Etats-Unisallait occuper toute
l'anciennerépublique du Mexique jusqu'à ce que la nation de-
mande la paix à desconditions parfaitement acceptables, TOll3
les impôts seront désormais perçus au profit du gouvernement
des Etats-Unis.

Uneautre version affirme que le général Scott a été rappelé
du Mexique. Une lettre de Oueretaro affirme que le congrès
mexicain neso réunira plus, la plupart des députés ayant déjà
quille la ville.

On assure que le commandement de l'armée d'occupation du
Mexique sera confié au général-major llutler.

Aux Etats-Unis, les prix des entons et des céréales étaient
faibles à la daledes nouvelles apportées par le Caledonia.
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LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX.
L'Orgueil.—La duchesse. (1)

CHAPITRE XV.
Le lendemain de la réunion dela famille de la Rocbaiguë, trois scènesimportantes se passaientchczdifterenis pcisonnao-es.
La prière avait lieu chez M. l'abbé Ledoux, que nous avons vu adminis-

trer les derniers sacrements à Mme deBeaumesnil.
L'abbé était un petit homme aa sourire insinuant, à l'Sil fin et péné-

trant, « fa joue vermeille, aux cheveux gris légèrement poudrés:
11 se promenait d'un air inquiet, agité, danssa chambre à coucher re-

gardantsa pendule de temps à autre, et semblait attendrequelqu'un avec
impatience.

Un bruit desonnette se fit entendre, une porte s'»uvrit, el un domesti-
que à tournurede sacristain annonça M. Céleslinde Macreuse.

Ce pieux fondateur de l'Suvrede saintPolycarpe était un grand jeune
homme debonnes manières, auxcheveux d'unblond fade, et dont la figu-
re pleine, colorée, assez régulière du reste, aurait pu passer pour belle,
sans sa remarquable expression de doucereuseperfidie et de suffisance con-
tenue.

Lorsqu'il entra, M. de Macreuse baisa chrétiennement l'abbé Ledoux
sur les deux joues,l'abbé lui rendit non moins chrétiennementses baisers,
et lui dit :— Vous n'avez pas d'idée,mon cher Célestni,do l'impatience avec la-quelle jevousattendais.— C'est qu'il y avaitaujourd'hui séance de l'Suvre, Monsieur l'abbé,
séance orageuse s'il en fut ; vous ne pouvez concevoir l'esprit d'aveugle-
ment et de révolte de ces malheureux-là. Ah ! que depeines pour fairecomprendre à ces brutaux d'ouvriers tout ce qu'il y a pour eux d'inappré-ciable, d'ineffablement divin, au point de vue de leur rédemption,dans l'atroce misère où ils vivent. Mais non, an lieu de se trouver trèssa-tisfaits de cettechance de salut et de marcher les yeux levés au ciel, ilss'obstinentà regarder ce qui se passe sur la terre,à comparer leur condi-tion à d'autresconditions, a parler de leurs droits au travail, aubonheur,
au bonheur! cetteautre hérésie!. C'est désespérant!

L'abbéLedoux écoutait parler Célestin et le contemplait en souriant
(1 ) Yeir le Journal deLa Haye d'hier.

songeant intérieurement à la surprise qu'il ménageait.— Et pendant que vous prêchiez si sagement le détachement deschosesd'ici-bas à ces misérables, mon cher Céleslin,— dit l'abbé au jeunehom-
me de bien, — savez vousce qui sepassait? Je m'entretenais de vous avecMlle Héléna de la Rochaiguë. El savez-vous le sujet denotre conversation ?L'arrivée de la petite Beauincsiiil.— Que dites-vous! — s'écria M. de Macreuse en devenant pourpre desurprise et d'espoir, — Mlle deBeaumesnil ?— Est à Paris depuisbier soir.— Et Mlle de la Rochaiguë?— Est toujours dans les mêmes dispositions à votre égard, prête à tout
pour empêcherque cet immense héritage ne tombe entre de mauvaises
mains. J'ai vu ce matin cettechère personne; nous nous sommes concertés,
et ce ne serapas notre faute si vous n'épousezpas Mlle deBeaumesnil.— Ah! si ce beau rêve seréalisait, —s'écria M. de Macreuse d'une voix
âpreet palpitante en serrant les mains de l'abbé entre les siennes,—
c'est à vous que je devrais celle fortune immense, incalculable!— C'estainsi, moncher Célcstin , quesontrécompensés les jeunesgens
pieux qui, dans ce siècle pervers,donnent l'exemple desvertus catholiques,—dit l'abbé d'un air jovial et en cbafriolant.— Ah ! — s'écria Célestin avec une expression de cupidité ardente, —une tellefortune, c'est comme un horizon d'or, j'ensuis ébloui.

—Ce pauvre enfant, comme il aime l'argent avec sincérité! — dit l'ab-
bé en sourianld'un air paterne, et en pinçant la jouerebondie de Célestin,— ainsi donc pensons au solide,etraisonnons serré. Malheureusement, jen'ai pu décider cctle opiniâtre Mme de Beaumesnil à vous désignerau
choix de sa fille par une sorte de testament, l'affaire eût été ainsi sûrementenlevée. Forts deces dernières volontés d'unemèremourante, Mlle de laRochaiguë et moi nouschambrions la petite, qui consentait à tout, par res-
pect pour la mémoire de samère. C'était superbe, ça allait de soi et sans
contestepossible, mais â cela il ne faut plus songer.

,~7 P°urquoi n'y plus songer ? — dit M. de Macreuse avec une certainehésitation, et en attachant un instant ses yeux clairs et perçants sur ceuxde l'abbé.

—;

Celui-ci, à son tour, le regarda fixement.
Célestin baissa les yeux, etrépondit en souriant :

Quand jedisaisque nous ne devions pas renoncer peut-être à l'appuiqu'uneespèce de testament de Mme de Beaumesnil aurait prêté à nosprojets, c'était une simple supposition.—D'écriture?
Demanda l'abbé qui, à son tour, baissa les veux sous le regard auda-

cieuscmcnt affirmatif de Céleslin.
Il y eut un nouveau moment de silence, en suite duquel l'abbé repritcomme si ce dernier incident n'eût pas interrompu l'entretien

—Il nous faut donc commencer une nouvelle campanne : les circon-
stances nous sont

favorables,

car nous avons les devants, le baron et safemme n'ont encorepersonne en vue... pour Ernesliiie deBeaumesnil , àce
que m'a dit Mlle dela Rochaiguë qui est toute à nous... Quant à sou frère
ctàsa femme, ce sont desgens très égoïstes, très cupides; il n'est donc
pas douteux qu'unefois la chose engagée par nous de façon à leurdonnerdes craintes sur notre réussite, ils ne se rangent de notre bord, s'ili. v
trouvent,bien entendu, de solides avantages, rien ne sera plus facileque de les leur assurer; mais il faut d'abord nous emparer d'une posi-tion tellement forte... qu'elle nous rende maîtres des conditions.—Et quand? et de quelle façon serai-je présenté à Mlle de Beau-mesnil, Monsieur l'abbé?—Celte urgente et gravequestion nous a fort préoccupés, Mlle Héléna
et moi; évidemment nueprésentation officielle, enrègle, est impossible :
ce serait tout compromettre en donnant l'éveil an baron et à sa femme sur
nos prétentions; il faut donc du secret, du mystère, de l'imprévu, afin
d'exciter la curiosité, l'intérêt de Mlle deBeaumesnil; or, celte présen-
tation,pour avoir son effet, doit être étudiée au point de vue du caractère
decetlejeune fille.

Célestin regarda l'abbéd'un air surpris et interron-atif.—Laissez-nous faire, pauvre enfant, — lui dit l'abbé d'un ton d'affec-
tueuse supériorité,—nous savons l'humanité sur le bout du doigt; ainsi
donc,d'après les renseignements que j'ai pu recueillir, et surtout d'après
les remarques de Mlle Héléna, de qui, surcertains sujets, la pénétration
est aussi sûre que rapide, la petite Beaumesnil doit être trèsreligieuse,
très charitable. Et, particularité bonne à connaître, —reprit l'abbé,—Mlle de Beaumesnil fait de préférence ses dévolions à l'autel de Marie...
prédilection très naturelle à une jeunefille..—Permettez-moi de vous interrompre, Monsieur l'abbé,— dit vivement
Célestin.—Voyons, mon cher enfant?

—M. et Mme de La Rochaiguë ne sont pas réguliers dans l'observance
de leurs devoirs religieux, mais Mlle Héléna ne manque jamais un office?..—Non, certes.

—Elle peut donc se charger tout naturellement deconduire Mlle de
Beaumesnil à l'église de Saint-Thomas-d'Aquin, sa paro; sse?—Evidemment.

—Usera bon que Mlle Héléna fasse, à partir de demain, ses devoir àl'autel de Marie ou elleconduira sa pupille... à neufheures du matin.—C'est Ires facile...
-Ces dames prendront place, je suppose... à gauche... de l'autel...—A gauche de 1 autel... et pourquoi cela, Céleslin ?—Parce que j y serai, faiSant mes dévotions au même autel que Mlle deBeaumesnil. "

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 29 janvier.

Les lords de l'amirauté ont passé la journée d'hier et celle
d'avanl-hier, à inspecter l'arsenal et les bâtiments en arme-
ment à l'ortsmouth.

On a reçu aujourd'hui la nouvelle de la suspension de paie-
ment de la maison Bertrain etParkinson de i\Tewcastle. Le pas-
sif decette maison est évalué de 150,000 à 200,000 livres.

Une maison de Londres, qui faisait le commerce des Indes
orientales, la maison John Brightman et C', a également sus-
pendu ses paiements.

Jeudi, unedéputation de l'association des Indes occidentales
a clé reçue par lord Grey, secrétaire d'état des colonies et lui a
présenté une adresse contenant les doléances des Antilles et
l'exposé de la triste situation de ces colonies. Lord Grey, après
avoir écouté l'adresse avec beancotip d'intérêt, a fait savoir à
la députation que le gouvernement s'occupe sèriejsement des
questions qu'elle soulève et que lerésultat de ses délibérations
sur ce point sera prochainement soumis au parlement.

Le steamer des Indes occidentales le Tréjsiot, arrivé ce matin,
s'est échoué à quatre milles en avant de Southampton. Il a puêtre renfloué sans avarier à marée haute.

On lit dans V Economist :
On semble croire assez généralement parmi les personnes qui font lecommerce des grains, que les grains importés des pays étrangers et quiauraient été embarqués dans ces ports avant le l o' mars, neseront pas sou-mis aux droits quand même ils arriveraient en Anglctcerc après celteépoque.
Nous ne partageons pas cetteopinion. Rien ne nous paraîtplus simpleque la marche quedoit suivre le gouvernement, après avoirannoncé d'une

manière qui ne permet pas le moindre doute, qu'il n'a pas l'intention de
proposer une extension au delà du ler1 er mars de la période de suspension des
droits.

Il est évident que tous les navires entrant dans les ports britanniques
après ce jour,seront soumis auxdroits fixés par la loi de 1846,quelle qu'aitété l'époque de la mise à bord de ces denrées ; à moins toutefois que le
mauvais temps ou d'autres casde force muewre{n'aient retenu les navires,qui, d'après les calculs ordinaires, devaient être arrivés avant le ler1er mars ,
auquel cas les cargaisons de ces navires serontreçues en franchise de droit.
Ce système était d'ailleurs appliqué sous lerégime de l'ancienne échelle
mobile.

Délimites des Etats de Prusse.
(Correspondance particulière de 1'Observateur.)

Berlin, 27 janvier.
Les délégués en ont fini aujourd'hui avec tout le titre VIrelatif aux causes gui peuvent conclure ou diminuer la péna-lité. Les §§ 62 à 65 s'occupent de la prescription. Ils ont étémodifiés deminière à lesrapprocher des dispositions eu matiè-

re de prescription, querenferme le code pénal français.
Le§ 68 porte: Lorsqu'un crime a été commis par plusieurs

personnes et que la répression de ce crime est subordonnée a
la demande en réparation de celui qui a souffert de ce crime
(cequi a par exemple lieu pour l'injure grave) il est loisible à
cedernierde réclamer la punition de tous les coupables ou
seulement de quelques-uns d'entr'eux.

Ce paragraphe a étérejeté.
Demain les délégués discuteront le titre VII touchant la ré-

cidive.
Dans ma lettre d'hier, je vous ai dit que le gouvernement,

parl'organe de M. B'sschoff, avait fait savoir à la commission
qu'à côté de la Contravention et du crime il voulait bien admet-
Ire le délit. J'ai maintenant sous les yeux l'avis de la commis-sion, précédé de la proposition du gouvernement. Cette propo-
sitionest divisée en deux parties distinctes. La première serap-
porteaux trois cas depénalité dont jevous ai entretenuà plu-
sieurs reprises. Effectivement , la proposition admet: 1° la con-
travention à l'égard d'un règlement de police ; 2" lecrimeou
délit ; 3" le crime grave.

La commission adhère naturellement à cetlepartie de la pro-
position qui ne fait que reproduire et adopter les uss mani-festées à cet égard , par les orateurs de la gauche. La commis-
sion se contente de rappeler que le crime grave de la proposi-
tion équivaut au crime du code pénal en vigueur sur les hords
duRhin.

Le reste de la proposition et de l'avis ont traita lapertedes
droits d'honneur. Vous me permettrez d'y revenir lorsque lesdélégués en arriveront à discuter cette question si grave etqu'il faut regarder comme essentiellement politique.

Berlin, 28 janvier.
L'avis de la commission sur la pénalilé du délit qu'il s'agis-



—-A merveille!—dit l'abbé,—cela va tout seul... Mlle Héléna se charge
d'attirer sur vous l'attention de la petite, et, dès la première entrevue,
vous voici admirablement posé... C'est parfaitement imaginé, mon cher
Célestin.—Ne m'attribuez pas la gloire de cette invention, Monsieur l'abbé, —reprit Célestin avec une ironique modestie, — rendons à César ce qui ap-
partient à César.—Et à quel César attribuer l'heureuse idée de cette première idée de
cette première entrevue, ainsi préparée?—A celui qui a écrit ces vers, Monsieur l'abbé.

Et M. de Macreuserécita la tirade suivante avec un accent sardonique :
Ail ! si vousaviez vu comme j'enfis rencontre,
Vous auriez pris pour lui l'amitié que je montre.
Chaque jour à l'église il venait d'un air doux
Tout vis-à-vis de moi se mettre à deux genoux.
Il attirait les yeux de l'assemblée entière
Par l'ardeur dont auciel il poussait sa prière, etc.

Tout est prévu, jusqu'à l'eau bénite à offrir en sortant, — ajouta Ma-
creuse. — Et que l'on dise encore que les Suvres de cet impie, de cet in-
solent histrion n'ont pas leur moralité et leur utilité !

—Ma loi, reprit l'abbé en riant aux éclats,—c'est debonne guerre...Puisse le ciel l'aire triompher la bonne cause, quelles que soient les armes
employées! Allons, mon cher Célestin, bon courage; nous sommes en ex-
cellente voie: vous êtes habile, insinuant, opiniâtre, capable plus que
personne de séduire celte orpheline par les oreilles et par les yeux, pour
pch qu'elle vousentende et qu'elle vous voie; et, à ce propos, soignez
toujours votre toilette, mettez-y plus de recherche

;

ricnd'all'ecté, mais dn
goût, une simplicité très élégante

;

voyons, regardez moi un peu... Oui,—reprit l'abbé, après une minute de contemplation, j'aimerais mieux, qu'au
lieu de porter vos cheveux plats, vous leur fissiez donner une légère fri-
sure. On ne prend pas seulement les jeunes filles avecdesparoles.—Soyez tranquille, Monsieur l'abbé, jecomprends toutes ces nuances :
les grands succès s'obtiennent souvent par de petits moyens... Ab! ce
succès... ce serait l'avenir le plus beau, le plus splcndidc'qu'il ait étédonné à un homme de rêver! —s'écria Célestin, dont les yeux clairs bril-lèreut d'un ardent éclat.—Et ce succès,—-reprit l'abbé, — il fout que vous l'oblrnicz

;

toutes les
ressources dont nous pouvons disposer... (et elles sont immenses... et de
toutes sortes), nous les emploierons.

—Ah... Monsieur l'abbé,—dit Célestin aveconction, — que ne vous de-
vrais-je pas ?—Ne vous exagérez pas ce que vous nous devrez,candide garçon, — dit
l'abbé en souriant,—votre bon succès n'intéresse pas que vous seul...— Comment cela ? Monsieur l'abbé.

— Eh ! sans doute, votre réussiste aurait une énorme portée, une in-
fluence incalculable, oui : à tous ces beaux petits Messieurs qui font les es-
prits forts, à lous ces tièdes, à tous ces indifférents qui ne nous soutien-
nent pas assez vigoureusement, votre réussite prouverait en lettres d'or,
en chiffres éblouissants, ce que l'on gagne à être toujours avecnous, pour
nous, etpar nous. Ceci était, déjà quelque peu démontré,je crois, par la
position considérable, inespérée pour votre âge, et pour votre naissance
inconnue,:— ajouta plus bas l'abbé et en rougissant imperceptiblement,
tandis que Célestin semblait partager le même embarras.

Puis le prêtre poursuivit.— Allrz. allez, mon cher Céleslin, tandis que ces envieux et impudents
petits grands seigneurs ruineront leur bourse et leur santé dans de sales
orgies, dans de stupides etbruyants plaisirs, vous, mon cher enfant, venu
on ne sait d'où, patronné, poussé, élevé par on ne saitqui, vousaurez, dans
l'ombre, fait silencieusement votre chemin, et bientôt le inonde restera
stupéfié de votre inconcevable,et presque effrayante fortune.— Ah ! croyez, Monsieur l'abbé, que ma reconnaissance.

L'abbé interrompit M. de Macreuse en lui (lisant avec un singulier sou-
rire :-— Né vous obstinez donc pas à parler de votre reconnaissance, on ne
peut pas êtreingrat avec nous. Vous pensez bien que nous ne sommespas
des enfants, nousprenons nos sûretés.

Et répondant à un mouvement de M. de Macreuse, l'abbé ajouta :
El quelles son} ces sûretés ? c'est le

cSur

et l'esprit de ceuxà qui nous
nous dévouons.

Puis, toujours paterne, l'abbé pinça de nouveau l'oreille du jeunehom-
me de bien, etreprit:— Maintenant, autre chose non moins importante.Qui n'entcndqu'une
cloche, n'entend qu'un son. Sans doute, Mlle Héléna, ne tarira pas sur vous
auprès de la petite de Beaumesnil, dès que celle-ci vous auraremarqué.
Mlle de la Rochaiguë vantera sans cesse vos vertus, votrepiété, la douceur
angéliqne de votre figure, la gracieuse modestie de votre maintien, elle
fera tout enfin pour monter, pour exalter au plus haut degré la tête de
celte enfant à votre endroit; mais il serait d'un effet excellent, décisif
peut-être,que ces louanges vous concernant, trouvassent de l'écho ail-
leurs et fussent répétées par des personnes d'une position telle que leurs
paroles eussent une grandeautorité sur l'esprit de la petite deBeaumesnil,
qui s'enorgueillirait beaucoup de vous voir unanimement loué.— Cela est vrai,Monsieur l'abbé, ce serait un coup departie.

—Eh bien! voyons, Célestin, parmi vos amies, vos preneuses, vos fa-
natiques, quelle est la femme qui, selon vous, pourrait être priée de ses
charger de cette mission délicate. Mme dcFranvillc ?— Elle est trop sotte. — dit Célestin.— Mme deBonrepos ? — poursuivit l'abbé.

— Elle est trop indiscrète et tropdécriée.— Madame l.efcbure ?— Elle est trop bourgeoise.
Et Célestin reprit, après un assez long silence :— Il n'y a qu'une femme sur la discrétion ctsurl'amitié de qui jepuis-

se assez compter pour lui faire unepareil le demande, c'est Mme la du-
chesse de Senncterre.— Ce serait parfait, car la duchessea une extrême influence dans le
monde — reprit l'abbé en réfléchissant — et jecrois que vous ne vous
trompez pas. Je l'ai entendue plusieurs l'ois vous défendre ou vous prèner
avec unechaleur incroyable , et regrettant hautement que son fils Gérald
ne vousressemblât pas, l'effronté débauché, l'impie libertin.

Au nom de Geràld, la physionemie de M. de Macrcusesc contracta ;ilrépondit avec vn accent de haine concentrée :—Cethommem'a insulté, en l'ace de tous, oh ! jerne vengerai.—Enfant, —reprit l'abbé toujours souriant, et paterne, la veweance
se mangefroide, Aille proverbe romain, et il a raison. Souvenez-vous, et
attendez. N'ayez-vous pas déjà sur sa mère une grandeinfluence ?— Oui, oui. —reprit Célestin après un moment de réflexion. — Plus j'y
pense, plusje crois quepour milleraisons c'est à Mine de Senneterre que
je dois m'adresser. Déjà, maintefois, j'aipu jugerde la solidité de l'intérêt
qu'elle me porte. La confiance que je lui témoignerai en cetle occasion, la
touchera, jen'en doute point. Quant aux moyens de la mettre en rapport
avec Mlle deBeaumesnil, jem'en entendrai avec elle. Ce sera chose facile»
jepense.— En ce cas, — reprit l'abbé, — il faudrait voir la duchesse le plus |
tôt possible.— Il n'est que midi et demi, — dit Célestin enconsultant la pendule.—'
On rencontre souvent Mme deSennetcrre chez elle de une heure à dcuXj
c'est leprivilège des intimes seulement. J'ycours à l'instant.

—En vousy rendant, moncher Célestin, — dit l'abbé,■—■ réfléchisse*
bien, si vous ne voyezà cette ouverture aucun inconvénient. Quant à moi»
j'ai beausonger, je n'y vois que des avantages.— Et moi aussi, Monsieur l'abbé

;

néanmoins je vais y réfléchir encore-
Quant au reste, c'estbien convenu. Demain, à neuf heures, à gauche de
l'autel dela chapelle de laVierge, à Saint-Thomas d'Aquin ?—C'est entendu, —reprit l'abbé, :— je vais allerprévenir Mlle 1
de nos arrangements

;

demain à neufheures clic sera à cettechapelle avi'*
Mlle de Beaumesnil, jepuis vous enrépondre d'avance. Maintenantcour*
vite chez Mme de Senneterre.

Après une dernière et chrétienne accoladeéchangée avec l'abbé f
deux,Célestinse rendit chez Mme la duchesse de Senneterre.

(La suiteà demain.

sait d'introduire dans lecode pénal, d'un côté, et sur la perle
(les droits d'honneur de I'autre,avisdont je vous ai entretenu dès
hier, voilà ce qui a fourni In matière des débats qui viennent
de se terminer à la satisfaction non équivoque de la gauche.

Le gouvernement, je vous l'ai dit, avait adopté le délit. Dès
lors la commission n'a eu qu'à ratifier le terme de crime
Verbrcchen oder l'ergehen) oppo.-é au crime grave et devant
servir d'équivalent au délit. Les délégués, pour leur pari, se
sont empressés de donner gain de cause à la commission. Som-
me toute, le délit vient d'entrer dans le code pénal prussien.
Celui-ci en a fait un pas déplus vers lecode pénal fiançais. Les
inconvénients qu'il y a désormais à ne pas réformer notre pro-
cédure judiciaire, par l'institution du juryen deviennent plus
évidentes. Or, c'est à cela que l'opposition tend de toutes ses
forces. Modifier le code pénal de manière à en rendre l'applica-
tion difficile,impossible même aux juges actuels, tel est son but
suprème et, tenez-vous en bien cotuaincu, elle y arrivera tôt
ou tard. En se rapprochant de la législation rhénane, ellefait
reculer le passé cl les anciennes institutions qu'il traîne à sa
suite.

La question du délit se trouvant épuisée, les délégués ont
entrepris la discussion des droits d'honneur. La commission
avait proposé d'ajouter après h: § 20 du projet de loi un para-
graphe nouveau, contenant quatre alinéas dont voici le pre-
mier :

» La perte fie l'honneur civil aura lieu pour toujours ou bien
la privation en sera prononcée pour la durée d'un an à cinq
nus, à compter du jouroù la peine de furleresse aura pris fin. »

Cet alinéa, dont la rédaction , il faut bien le reconnaître, ne
brille guèrepar la clarté, a été adopté sauf une modification
assez rationnelle du motprivation. On a substitue à ce mot cette
expresssion plus précise: perte de l'exercice des droits conférés
par l'honneur civil/

Un second alinéa , conçu par la commission et destiné à mo-
difier le § 20 du projet de loi, portait:

aLa perlede l'honneur,ci vil à perpétuité n'aura plus lien pour
le crime grave. Pour le crime légerpu le dvlit, cetteperte ne
pourra être prononcée qu'à temps.

■>

— Adopté.
C'est ici, monsieur, que vous voyez éclater l'importance

qu'il y avait à introduire le délit dans le projet de code pénal.
Letroisième alinéa déclarait que la perte de l'honneur civil

entraînait la perte de la cocarde nationale et des droits qui y
sont attachés. Adopté dans le sens de la commission.

Nous voici arrivés nu quatrième alinéa. 11 a soulevé une
discussion très-vive. En voici la teneur :

« La perte de l'honneur civil « temps fait perdre aucondain-
nè;.)OU»' toujours , la noblesse , les emplois publies , dignités et
litres, ainsi que les insignes et décorations. A l'expiration de
la peine, le condamné rentre dans la jouissancede l'honneur
civil et des droits qui y sont attachés , sauf ceux ci-dessus dé-
signés (e' est-à-dire la noblesse, les tilres, etc.) »

La commission, en proposant celte mesure très-libérale, con-
sidérait évidemment la noblesse et les litres, comme des hon-
neurs ou des dignités pouvant s'acquérir etseperdre.Or.de
même que lecomdamné.à l'expiration desa peine, noren ire pas
eo ipso dans la possession des emplois et charges qu'il peut
avoir précédemment occupés; de même, suivant le point de
vuede la commission, Il devra s'efforcer dereconquérir la no-
blesse et les titres qu'il a perdus par sa faute.

De cetteopinion démocratique et quasi révolutionnaire les
nobles parmi les délégués devaient s'émouvoir. M. deßodelsch-
witigh a prononcé un discours pour infirmer l'avis de la com-
rnissiun. Du côté de la gauche, M. Carophausen a fait entendre
dechaleureuses paroles,en faveur du paragraphe delà commis-
sion. Le prince de Radziwill a voulu que les nobles comme les
bourgeois fussent jugés par leurs pairs (siandesgenossen). M:J
Auerswald était inscrit pour parler sur ce paragraphe, mais
l'heurese trouvant être trop avancée, la discussion a été ajour-
née à demain.

Tabieaneomparéducommerceexterieur de Sa
Belgiquependantles troisdernières années.

IMPORTATIONS.

Dans ces dernières années lesgrains et autres denréesalimen-
taires ont constitué l'article principal decommerce d'importa-
tion. La Russie d'abord, ensuite le Zollverein, puis les Pays-Bas
et l'Angleterre, ont été les principaux pays d'approvisionne-
ment. Les Etats-Unis n'ont fourni que des quantités à-peu-
près insignifiantes.La Belgique a importé en denrées alimentai-
res les quantités suivantes :

1845 1816. 1847.
Froment tonneaux 92.000 128,000 93,000
Seigle » 20,000 39,01)0 47,000
Orge » 37,000 23.000 19,000
Avoine » 5,000 4,000 4,000
Riz » 9,000 12,000 13,000

Total .... touneaux 163,000 206,000 170,000
L'année 18-47, cette année de cherté excessive, a provoqué

des importations de fort peu supérieures à celles de 1845, et
qui sont de 30,000 tonneaux au-dessous de 184-6.

Mais, dans celle dernière année, on a vu s'accroître sensi-
blement les importations de bétail. 22,000 lêles bovines en
1847; c'est une progression de 200 p. c. sur 1 745 et de 100 p. c.
sur 1846. La cause dece changement est dans la suppression
des droits d'entrée.

Comme objet de consommation, il faut signaler le sel, le
sucre, ie café, le tabac et les vins. Le sucre en 1847 est en
progression, très forte sur 1845, ioais insensible sur 1346. Le
sel offre une diminution de plusieurs milliers de tonneaux sur
les deux années précédentes. Le tabac est à quelques centaines
de tonneaux près stalionnaire en 1846 et en 1847, mais ces
deux années sont de 1000 tonneaux environ au-dessus de 1845.
Les achats de vins ont presque doublé eu 1847. Le café pré-
sente une augmentation énorme, 7000 tonneaux, plus du sop. c.
sur l'année 1846.

Après les denrés alimentaires et les objets de consommation
viennent les matières premières destinées à alimenter le travail
de la reproduction nationale. Cesont :

1845. 1846. 1847.
Bois de construction (non scie'). tonn. 27,000 17,000 33,000

» » (scié) . . » 21,000 26,000 31,000
Cuirs vertset secs » 2,000 1,400 1,600
Graines de colza bectol. 960,000 400,000 450,000
Coton en laine tonn. 8,700 6,200 7JBOOLainesen niasse i> 4,700 3,400 4,400
Lin brutet peigné » 960 1,800 1,200
Fils de laine » 68 76 190
Nous défaisons pas d'addition ; mais la progression do pres-

que toutes ces matières premières est très sensible en 1847 sur
1845. Il y a même cette circontance singulière, que la con-
sommation du coton semble avoir été plus considérable en 1847
qu'en 1846, malgré la crise pendant cette dernière année. Elle
est inférieure, il est vrai, à l'année 1845.

Restent les produits manufacturés, dont le mouvement, soit
en moins, soit en plus, ne présente, comme on va le voir, qu'un
seul fait à mentionner.

1845. 1846. 1817.
Tissus de colon kil- 277,000 223,000 229,000

» laine » 426,000 344,000 314,000
» soie » 72,500 63,000 67,000

L'importation des tissus de laine tend à décroître; mais
tandis que l'Angleterre envoie de moins en moins de ses tissus
en Belgique, les expéditions de la Franceaugmentent.

EXPORTATIONS.
La conclusion générale sur les.importations estque les sour-

ces diverses de la production et de la consommation qui tirent
leur principal aliment du dehors, n'ont pas élé sensiblement
atteintes.Examinons maintenant le mouvement des exportations
en commençant par le produit des mines et les métaux bruts ou
travaillés. La Belgique a exporté savoir:

1845. 1816. 1347.
Charbon de terre .... tonn. 1,500.000 1,360,000 1,800,000
Fontes en gueuse .... » 43,000 64,000 113,000

» ouvrée » 400 4!0 i;00
Fer (rails) » 6,000 4,200 4,000
» (ferbattu) » 1,420' 715 1.03)
» clous » 5,200 4,800 5,400
jtlachineset mécaniques . . » 2,100 1,900 1,900

» (pièces détachées). . » 325 965 1,010
Zinc brut » 4,350 4,750 4,8(10
» laminé » 1,280 1,350 1,950
Total tonn. 1,564,075 1,443.090 1.93.020
Armes fr. 3,250,000 3,800,000 4 5 .1.000
L'année 1846 avait présenté une réduction sur 184i>, pro-

venant surtout de la houille. L'année 1847 excède 18i5 et
1846 d'un chiffre considérable. C'est surtout à la houille et à la
fonte que la Belgique est redevable de l'accroissement. Il est de
369,945 tonneaux sur 1845 et de 490,930 tonneauxsur 'lB46.

La Belgique fournit à l'étranger quelques matières pre-
mières ou des objets de consommation : ce sont des étoupes et
du lin taillé, des écorces à tan. des bestiaux et des 'chevaux;
ellen aussi le sucre brut et le tabac, enfin le sel raffiné. Nous ne
nous arrêtons quesur deux de ces articles.

1815. 1346. 1847.
Sucreraffine ...... tonneaux. 4,200 4,700 9,90')
Lin brut et peigné .... » 7,300 5,900 5,600
Il y a augmentation considérable sur le sucre , et diminution

sur le lin.
Les produits manufacturés, qui sont matière à un commerce

d'exportation de quelque importance , sont :
1845. 1846. 1817.

Fils de lin kil. 2.500,000 2.200,000' 1.400 000
Toiles » 2,900,000 2,600,000 2,000,000
Tissus de laine (draps). ...» 650,000 680,000 700,000

» (autres que draps). » 43,000 40,000 47,000
Tissus de coton » 860,000 750,000 710,000
Verreries(cristallerie). ...» 450,000 322,000 400,000

» (verres à vitre). . . » 7,700,000 9,400,000 11,800,000
Total. . . . kil. 15,108,000 15,992,000 17,0577)00

Il y a augmentation sensible dans le chiffre total ; mais lors-
qu'on décompose ces chiffres, on reconnaitque l'augmenta-
tion n'est exclusivement que le fait desprodlicteurs de verre.
L'industrie linière continue à dépérir, à décroître.

Affairesd'Italie.

Les nouvelles de Naples vont jusqu'au 20. Non seulement la
nouvelledi's concessions fuites par le roi est pleinement confir-
mée, mais on sait que ces concessions ont produit un assez bon
effet dans la capitqle. On n'ose pas préjuger l'accueil qui leur
sera fait en Sicile. Païenne a élé bombardée pendant quarante-
huit heures; il est impossible de calculer l'état d'exaspération
dans lequel auront élé jetés les esprits par celterigueur inutile.

Les journauxfrançais qui apprécient les réformes accordées
par le roi de Naples reconnaissent qu'elles mettent le royaume
des Beux-Siciles sur la même ligne que les autres Etats de l'l-
talie, avec cette différence toutefois que les Napolitains n'ont
pas encore la garde civique.

L'orsqu'on lit quelques-uns desjourn.iux de laToscane.on ne
pourrait pasdevinerque la censure existe encore dans ce duché.
Nous avons sous les yeux l'Alba de Florence du 23 janvier , elle
contient uncdiatribecoutre l'Autricheet la France, puis contre
les trailés de 1815. On ne dira pas après cela q'ie In Toscaneest
courbée sous le jougde l'Aniriehe.

La situation du royaume loinbnrdo-vénitien, au milieu de
cette effervescence générale, va devenir une possession difficile
à conserver; et pourtant, si nous en croyons une lettre que
l'empereur d'Aiitrioheaurait écrite à l'archiduc Régnier, vice-
roi, le gouvernement autrichien serait résolu à n'accorder au-
cune concession. Ce fait est en contradiction avec une corres-
pondance publiée par le Tintes, il va trois jours.

On n'a pas encore en le temps de connaître l'effet produit
par les décrets du roi de Naples sur les insurgés de la Sicile. On
sait seulement que ces concessions ont produit un bon effet sur



la population napolitaine et ont apaisé l'effervescence qui de-
venait chaque jour plus menaçante. Il est à craindre que les
Siciliens et surtout les Palermitains ne se réconcilient pas faci-
lement avec un roi qui a attendu pour accorder une constitu-
tion, que ses troupes eussent bombardé pendant plusieurs jours
la ville de Palerme.

On écrit de Home, en date du 21 janvier, qu'à la première
nouvelle reçue par l'entremise du chargé d'affaires deFrance
à Naples, M. de Montessuy, de l'insurrection de Palerme, M. le
comte llossi, ambassadeur deFrance à Rome, adonné l'ordre
à la corvette à vapeur le Tonnerre , qui stationnait devant
Civita-Vecchia.et que le gouvernementfrançais avait mise à sa
disposition, de se rendre immédiatement devantPalerme. Pour
le moment, le Météore a remplaee/e Tonnerreà Civita-Veeehia.

Le successeur du cardinal Ferretti , dans la charge r!esecré-
taire d'Etat, est officiellement connu. C'est leeardinal Bofondi,
légat à Ravenne. Il entrera en fonctions au ler1 er

février,

et sera
remplacé provisoirement a Ravenne par le cardinal Ferretti
lui-même.

Leroi dePiémont et le grand-duc de Toscane ont convoqué
pour le mois demars une consulte à l'instar de celle que Pie IX
a établie.

Voici, d'après la Concordia, de Turin, une lettre que l'em-
pereur aurait écrite à l'archiduc Régnier, son oncle, vice-mi
du royaume lombardo-vénitien :

a J'aipris connaissance des événementsarrivés à Milan dans les jour-
nées du 2et du 3.11 est évident pour moi qu'il existedans le royaume
lombardo-vénitien une faction qui aspire à détruire l'ordre et la tran-
quillité publique.

» J'ai déjà fait pour le royaume lombardo-vénitien tout ce que vous
avez cru nécessaire pour répondre aux besoins et aux

vSux

des diverses
provinces : je ne suis pas disposé à faire d'autres concessions.

»Votre Altesse sefera connaîtreau public mes sentiments. L'attitude de
la majorité de la population du royanme lombardo-vénitien me donne l'es-
pérance qu'il n'arrivera pas d'autres scènes fâcheuses. En tout cas , je
compte sur la fidélité et le courage de mes troupes.

» Ferdinand ler.1er. »

Voici le résumé de diverses leltres qui nous sont arrivées de
Naples en date du 19 janvier.

Ces lettres confirment d'abord la nouvelle que Palerme
avait été bombardé sans succès pendant 48 heures. C'est, nous
écrit-on, dufort de Castellainare que sont partis les projec-
tiles. Il y a eu beaucoup de dégâts, et un couvent aurait été
incendié. Au lieu de céder, la population n'a fait que s'irriter
davantage par cet acte de rigueur, qui, d'après notrecorres-
pondant , n'était pas explicable par l'imminence du dan-
ger qu'on pouvait conjurer les deux premiers jours. La
conduite de M. Bresson, consul de France à Palerme, et de
son chancelier, M. Pierrngues, dans ces jours terribles, a été
cligne des plus grands éloges. Après avoir, d'accord avec
les autres consuls, obtenu du lieutenant-général , comme
nous l'avons déjà dit, que le bombardement fût suspendu
pendant quelques heures, notre consul a fait conduire tous les
Français qui se trouvaient dans la ville à bord d'un bâtiment
américain, et les a soustraits ainsi aux dangers qui les me-
naçaient.

Bien que toutecorrespondance avec la Sicile fut interceptée
par la police napolitaine, cependant la nouvelle de l'insurrec-
tion et du bombardement de P.ilerme s'était répandue promp-
tement dans la capital.}. On pent concevoir l'agitation delà
population de Naples pendant ces journées. Tous les esprits
étaient préoccupés et inquiets, pourtant on n'a eu à déplorer
aucun désordre matériel. Il n'en a pas élé do même dans les
provinces. Dans les Abruzzes, on a refusé, dans certaines com-
munes, de fournir le contingent pour la conscription. Une in-
surrection grave a éclaté à Vallo, dans la province de Salerne.
Les gendarmes ont été mis en fuite, le télégraphe a été battu,
le bac sur la rivièredélruit. On a dû envoyer sur les lieux un
régiment d'infanterie.

L'exposé que le comte d'Aquila , frère du Roi, a fait de l'é-
tat de la Sicile, à son retour à Naples, a produit sur le gouver-
nement une impression profonde. A la fermeté et à la confiance
absolue dans les mesures derigueur a succédé un sentiment plus
vrai du danger qu'on courrait en persistant. Le Roi a sur le
champ réuni le conseil d'Etat. Les princes ont assisté à la séan-
ce, qui a duré toute la journée du 18, depuis neuf heures du
matin jusqu'àsept heures du soir. A l'issue de la délibération .
on a fait paraître vn supplément au journalofficiel. Il contient
quatre ordonnances. Nous en avons donné la substance.

En faissant le récit qui précède, le JournaldesDébats ajoute:
Nous n'avons jamais cessé de faire sentir au gouvernementnapolitain la

nécessité des réformes légales etprogressives. Nous applaudissons donc sin-
cèrement auxconcessions qu'il vient de faire,et nous regrettons seulement
qu'ellesn'aient pas eu lieu plus tôt. 11 y a trois mois, ces ordonnances au-
raient produit un excellent effet; après une insurrection non réprimée, ces
concessions ne satisferont peut-être pas les partis, devenus plus puissants
et plus exigeants. On nous écrit qu'elles ont élé reçues avec une certaine
froideur par le public à Naples. Un bateau à vapeur est allé porter à Paler-
me l'ordonnance qui donne à la Sicile un prince pour la gouverner et une
administration séparée. Nous ignorons si, après le bombardement de Paler-
me, les Siciliens se tiendront pour satisfaits de ce qu'ils eussent â peine
osé espérer il y à peu de temps encore.

Le 19 on a recommencé à délibérer au palais, et le soir a paru un nou-
veau supplément, au journal officiel. Il contient l'annonce d'uneamnistie
et une nouvelle loi sur la presse. On n'a encore rien décidé sur la garde ci-
vique. On dit qu'on neproclamera une amnistie entièreque lorsque l'insur-
rection dePalerme aura eu un terme. Tontes les correspondances s'accor-
dentpour annoncer que les représentants de la France, de l'Angleterre,
de l'Espagne, du Piémont, d'accord avec le nonce du Pape, ont mis tout
en Suvre pour décider le gouvernement napolitain à entrer dans la voie
des concessions.

Parlementfrancais.
DISCUSSION DUPROJETD'ADRESSE.

* Nous reproduisons ci-après le discours prononcé à la cham-
bre des députés dans la séance du 29 janvier par M. de Lamar-
tine :

Après les affligeants débats qui ont occupé nos dernières séances et au
milieu descirconstances graves qui tiennent tous les esprits en suspens, laChambre me permettra sinon la contestation des termes dans lesquels est
conçu le cinquième paragraphe du projet d'adresse, du moins quelques
observations sérieuses sur les questions que ce paragraphe soumet à notre
examen.

Jamais discussion sur les affaires étrangères ne s'ouvrit sous des aus-
pices, je ne dirai pas plus inquiétants, mais plus graves, plus dignes de
toute notre attention. A l'extrémité méridionole de l'ltalie, une monar-
chie defamille s'ébranle, et peut-être en ce moment unefrégate anglaise
porte à la Sicile la Constitution de 1812 ou établît- à notre détriment, son
patronage sur celte monarchie. Une note, que je ne veux pas qualifier en
ce moment, mais quenous discuterons dans quelques jours, porte à la
Suisse, sinon des injonctions auxquelles la France ne saurait s'associer,
mais des reproches graves, dos conseils qui peuvent être considérés à
Berne comme un injurieux défi.

Si je n'avais qu'à reprocher au cabinet d'avoir mis dans ses notes et
dansses actes diplomatiques la faiblesse, l'incertitude qui se voient dans
toute sa canduitc, je ne serais pas monté à cette tribune. J'aurais laissé
volontiers ce cabinet attendre son arrêt de la majorité; mais je parle ici
pour l'opinion du pays, pour la France qui nous écoute.C'est pour le pays,
c'estpour l'opinion publique que je veuxexaminer quelle a été l'attitude
de la diplomatie française dans la Péninsule italique au moment où ap-
paraissaient de nouveau des symptômes de cette résurrection pour la-
quelle n'a cessé de s'agiter l'ltalie, et qui ne s!çstjamais produite avecau-
tant de force et d'espérances qu'aujourd'hui.

Je neremonterai pas plus hautque 182U et 1822. Depuis cclLc époque,
analogue à la nôtre, depuis cette éroque où le centre de l'ltalie s'ébran-
lait à Rome par un mouvement qui se faisait sentir également.i Naples et
à Turin, et semblait présager pour tonte l'ltalie une révolution représen-
tative, constitutionnelle, l'invasion appelée pour comprimer ces tressail-
lements avait pris ses mesures pour étouffer longtemps ce sentiment li-
béral qui paraît se réveiller aujourd'hui avec l'espérance d'un longrègne.
Au Nord et au Midi, les puissances ennemies de l'indépendance italienne
et des rélormes libérales s'étaient fortifiées et veillaient.

Ainsi réfrénée de ces deuxcôtés, l'ltalie était calme, du moins à la sur-
face ; mais sotisce calme apparaît un abîme, et dans cet abîme couvait la
plus incompressible des

forces,

la nationalité de 2G millions d'hommes.
Telle était la situation de l'ltalie à la surface, lorsque le pape Pie IX,

cet homme, jene dirai pas de tant d'espérance, cet homme inespéré sorti
dv Conclave, expression de la pensée et de ia souveraineté religieuse dans
le monde catholique, entra au Vatican commechef cl souverain temporel
dun Etat au centre de l'ltalie.

J'ai ditailleurs qnejc ne partageais pas toutes les espérances, les illu-
sions que cet événement a paru iàireéclore dans l'esprit des patriotes ita-
liens et de tous ceux en Europe qui s'intéressent à la grande cause de
l'indépendance italienne. Mais ces illusions que je n'ai pas partagées, je
les ai comprises, et si j'avaismoins connu l'ltalie, j'en aurais été fasciné
moi-même.

Si un homme, plus qu'un homme, un demi dieu, sorti du Conclave,
portant d'une main l'étendard de lareligion, de l'autre l'étendard de la
liberté, appuyé d'un côté sur la foi. sur le respectdu monde catholique,
de l'autre sur le patriotisme et la civilisation italiennes,fort do ce double
litre, avait appelé le monde à unegrandeentreprise de régénération ; s'il
avait posé d'une part les limites de la liberté constitutionnelle, comme il
a posé à Ferrare les limites de l'indépendance nationale, nul doute que
l'effet d'une telle manifestation n'eût été grand et peut-être décisifdans
le monde.

Le pape ne l'a pas voulu. 11 ne l'a pas voulu,et il est dans celte enceinte
des hommes qui pourraient nous dire pourquoi 11 ne l'a pas voulu.

Lepape a voulu deuxchoses , il a voulu être un pape Guelfe., passez-
moi l'expression; il a voulu maintenir ia souveraineté pontificale dans les
Etals de l'Eglise, et en même temps déraciner les abus administratifs qui
avaient signalé le règne de ses prédécesseurs.

Bien qu'ellefût loin de satisfaire toutes les espérances, celte papauté
gnelle, celle papauté conservatrice du pouvoir pontifical, mais décidée à
extirper les abus, a été aceueillic comme un bienfait. Il lui a suffi de ce
double caractère pour gagner une grande popularité. Rome, pendant six
mois, et cela s'est prolongé encore , n'a été qu'une acclamation unanime.
PielX a été intronisé non pas sur les bras descardinaux, mais sur les
bras de tout un peuple.

Le mouvement s'est fait sentir au delà deRome; l'ltalie entière en a
tressailli.

Ce tressaillement s'est fait sentir d'aborddans les Etals de Léopold, ce
grand-duc de Toscane, chez qui les réformes existaient depuis longtemps
et n'avaient besoin que d'être mises en lumière.

I urin s'agita de son côté. Son souverain, emporté par le mouvement po-pulaire, s'est fait l'imitateur desactes dePie IX, et le principal protecteur
de l'indépendance italienne.

Enfin, ces jours-ci la Sicile se détache violemment du royaume de Na-
ples, et proclameson indépendance sous uneconstitution nouvelle.

Parme, Plaisance, Modènc s'émeuvent de même, et un traité qui n'est
pas encore authentique, mais qui circule dansles journaux,a été conclu
entre l'Autriche elles duchés. Voici quelles en seraient les clauses prin-
cipales:L'Autriche, si elle le jugeutile à sa défense, à sa sécurité, pourra
envahir les duchés et les occuper militairement,'pourvu qu'elleconsente
à supporter seule les frais de cette occupation. Et en même temps les du-
chés sont autorisés à appeler l'Autriche à leur secours et la courde Vienne
s'engage à leur fournir cri ce cas les troupes nécessaires à leur défense, à
la seule condition qu'ils supporterontles frais d'occupation.

Ainsi,vousle voyez, pendant que vousconsidérez d'un Sil impassible les
orages qui s'élèventau nord et au sud de l'ltalie, l'Autriche inonde de sesbataillons la Péninsule.

Je viens d'examiner avec impartialité l'état de l'ltalie: jen'examinerai
pas le parti pris par le gouvernement français au point de vue où il s'est
placé, je l'examinerai au point de vue du parti conservateur,mais du parti
conservateur libéral et ami de la liberté; j'examineraisi le gouvernement,
en acceptant d'abord le parti de l'audace et en abandonnant ensuite ce par-
ti, n'a pas mérité quelques reproches.

II y avait trois politiques à suivre. Il fallait, ou se placer au point de
vuedu partiradical, et appuyer un gouvernementrépublicain, ou appuyer
un gouvernement conservateur, ou enfin se mettre à la suite d'un gou-
vernement timide et toujours prêt â céder à ses ennemis. En se plaçant
au point de vue du gouvernement radical, il fallait souffler le feu et se
mettre à la tète de cette cohorte qui voulait répandre sur les populations
la lave du cratère

;

c'était propager l'incendie, la guerre générale, il n'y; avait pas un seu! gouvernementsage qui voulût adopter un pareil parti.
An point de vue du parti modéré qu'y avait-il à faire? Il y avait à at-

tendre, à laisser espérer à ces peuples, que si les Etats italiens voulaient se
réunir en un faisceau indissoluble, la France, qui ne veut pas l'affaiblisse-
ment des peuples, viendrait les protéger dans leur berceau; car si nous ne
voulons pas la guerre, si nous ne la cherchons jamais,et c'est l'honneur de
notregouvernement, nousnereculons jamais quand il s'agit de maintenir
la liberté des peuples.

Reste le troisième point de vue, celui d'adopter un parti rétrograde ;je
vais démontrer que ce parti a élé celui qua adopté le cabinet dos Tuileries.
Vous verrez quelle est la part qui revient à notre gouvernement dans la
triste positionele l'ltalie. Je n'aurai qu'a invoquer le petit nombre de no-
tes qui nous ont été communiquées, pour démontrer qu'on a exigé que
l'ltalie adopte ce qu'on appelle une politique conservatrice. Je le demande
à M. le ministre des affaires étrangères, qu'est-ce qu'une politique conser-
vatrice dans un pays dont l'état ordinaire est en oppression, dont la situa-
tion , présente est l'invasion armée; que veut-on dire par politique con-
servatrice dans un pays ainsi gouverné, ainsi occupé ?

Voici, Messieurs, une note dans laquelle on engage le gouvernement
italien as'en référer au memorandum de 1831, et qu'est-ce qire c'est que
ce memorandum ? c'est la soumission à l'Autriche, au bon vouloir do M. de
Mcttcrnich.

Ici l'orateur donne lecture d'une note adressée à M. de Piossi par le ca-
binet français, et dans laquelle on dit qu'on verrait avec regret nu'on por-
tât les discussions politiques àla connaissance du peuple italien. Une se-
conde note témoigne la crainte qu'à Florence, comme à Rome, lepeuple

ne se laisseentraîner par des espéranceschimériques, cl qu'il faut enga-ger ces populations à se conformer aux traités,, sans doute aux traitésde 1815!
Voilà donc les peuples si souvent animés du désir de la liberté, lesvoilà donc paralysés par le gouvernement de Juillet, les voilà donc ac-cuses par le gouvernement de la révolution, de honteux et dangereux

excès! Les intentions du gouvcrnement.serévèlent d'une manière assez
transparente,et qui paraîtra claire si jerappelle, comme je vais le faire, ladiscussion qui a en lieu dans une autre enceinte; c'est là que tout s'est ré-vèle par un mot, et ce mot, vous le connaissez : il n'y aura de bonnesré-formes en Italie que celles auxquelles l'Autriche pourra consentir.Aux centres. Ce n'est pas M. le ministre qui a dit cela.

M. de Lamartine : Je demande pardon à M. le ministre de lui avoirprêté les paroles de notre juvénib ambassadeur, M. de Sainte-Anlaire ;
voici ce que disait M. le ministre: le remaniement de l'ltalie serait, laguerre avec l'Autriche.

Je conçois le sens de mes paroles , oui , la France doit à tout prix évi-ter la guerre avec l'Autriche.
Messieurs, j'ai élé employé dans lin rang bien obscur à cause de monâge

et de ma position : j'aiété employé dans la négociation d'un traité avecundesEtats italiens; c'était en 1821 ; eh bien, la Restauration pensa-t-ellecomme vous, que le remaniement de l'ltalie serait la guerre avec l'Autri-che ? Non. I,a Restauration ne contesta pas aux peuples ilaliens le droit dese constituer

;

elle ne leur dit pas que ce serait la guerre avec l'Autriche ,
mais elle leurfit comprendre que les changements qu'ils désiraient étaient
contraires aux intérêts mêmes de l'ltalie. Et vous le savez. Messieurs, la
Restauration qu'on a accusée de ne vivre que de concessions, la Restaura-
tion olïrit à l'ltalie de la soutenir si elle voulait secontenter de la liberté
représentative modérée,et de la protéger, même contre l'Autriche.

Jesais que M. Huizot se servira dans celte enceinte, comme il l'a fait
dans une antre, d'une dernière dépêche adrnssée à M. Rossi, dans la-
quelle il disait : Annoncez aü pape que nous le défendrons contre lu parti
réactionnaire et contre le parti révolutionnaire. Une unanime acclamation
accueillit cette dépêche dans l'autre chambre, mais la pensée de M. Gui-
zot est tout entière dans les derniers mots, on pourra juger de la nature
fallacieuse, trompeuse de cette déclaration. Il suffira, pour s'en assurer,
de lire la dépêche de M. deSainte-Aiilaire, dans laquelle il est rappelé queM. de Metlcrnieh, ce Nestor de la diplomatie, a élé le premier qui ait ac-cordé des libertés à l'ltalie sous Grégoire XVI.

Je pense, comme M. de Sainte-Aulaire, que H. de Mettcrnich n'est en
rien contraire aux idées de M. Guizot. Mais quand on se reporte à la situa-
tion delTtalie, que voit-on? Une population de 2G millions d'hommes,
maintenus par une garnison habituellement de 40 mille hommes, qui,malgré les besoins de la guerre, ne s'élève pas eu ce moment à 100 mille
hommes. Certcs,il laut craindre deréveiller ce peuple, mais quand on veut
que ce peuple s'enilormeil faut le berceravecdes promesses de liberté.

Quand on se reporte au memorandum de M. de Mcttcrnich, on se de-
mande ce que veutdire la dépêche de M. Guizot à M. Rossi, dans laquelle
il dit au pape: « Nous vous soutiendrons contre tous les partis. » Eh ben,
cela veut dire: « Nous nous sommes assurés par l'épreuve de plusieurs ré-
volutions en Italie quedes réformes insignifiantes,administratives n'en-
traînentaucun danger; aussi nous ferons la guerre à tous ceux qui vou-
dront ou vousarrêter dansces réformes, ou vousentraîner pins loin ! »

Que voulez-vous dire en parlant de parti révotalionnaire? Voulez -vousfaire croire que l'esprit radical nerêve en Italie que désordre; non , vous
n'employez ce mot que pour couvrir votrecrainte et votre inertie; non ce
n'estpoint une pensée révolutionnaire qui anime l'ltalie, c'est le senti-
ment d'un peuple qui se réveille,c'est le réveil de la liberté, c'est l'esprit
qui vivifia notre révolution qui éclate en Italie, c'est l'esprit quianimait
Pie IX, l'orsqu'il a été obligé , à regret, de s'arrêter et dereculer,

Ecoutez ce qu'a dit le Pape au père Ventura après l'entretienavec notre
ambassadeur.

ce Vous le voyez , disait-il avec douleur, nos pensées avortent, la France
nousahandonne.

Le père Ventura lui répondit : <k Consolez-vous , vous avez un meilleur
et plus solide appui que celui de la France , c'est Dieu , le génie des peu-
ples , et l'indépendance de notre patrie, s

N'oubliez pas que le Pape a près de lui plusieurs conseillers qui pensent
et qui parlent comme le père Ventura.

L'orateur reproche au gouvernement fiançais de signaler à I'animad-
version de l'Europe les radicaux italiens et notamment ceux deFlorence.
Or, les radicaux rendent les plus grands hommages auxprinces émanei-
pateursde l'ltalie et sont leurs plus fidèles sujets.

Il est vrai qu'ils veulent une révolution complète, réelle, et qu'ils se
plaignent de la tiédeur avec laquelle la France exprime ses sympthies en
leur laveur. M. deLamartine communique l'opinion parlée ou écrite des
radicaux les plus respectables de l'ltalie; ellc^cst toujours conçue dans ce
sens.

Vous parlez de radicaux en Italie, s'éeric l'orateur.' Savez-vous quels
sont les radicaux aujourd'hui en Italie... ceux qui se plaignent, selon
vous...? Ceux qui se plaignent, eh bien! qui sont-ils?... C'est le doyende la cathédrale de Milan, qui déclare en chaire qu'il a vu trois invasions
d'étrangers dans la ville, et qu'il n'a jamais été témoin de scènes aussi
horribles que celles qui viennent de se passer sous ses veux!

C'est le comteBorromco. l'un desprincipaux fonctionnaires du royaume
lombardo-vénitien, quirenvoie au vice-roi l'ordre de la Toison d'or, parce
qu'il est taché du sang de ses compatriotes, el qui dit que si cela continue,
il demandera pour lui et sa famille une permission démigration!

Ce comte Borrohrebjouit de 500,000 fr. de rentesautour de Milan. Voilà
les radicaux de l'ltalie!

Il y a des symptômes, il y a des signes certains auxquels la confiance du
genre humain reconnaît si une nationalité est morte en effet. H y a des
palpitations auxquelles se reconnaissent la vie et la nationalité d'unegrande nation. Ces symptômes quels sont-ils?

Le sol d'abord, le sol occupé dans le cercle de ses limites naturelles par
une race tout entière ; la race, quandclic ne s'est pas altérée par le mélan -
gedes barbares*etdes nations étrangères, quand elle a conservé ce carac-
tère de force, de vigueur, debeauté , l'unité de religion, ce lien des peuples;là où ces signes existent soyez sûrs que la vie n'est pas éteinte, que la na-
tionalité n'est pas morte.

Eh bien ! il suffit d'avoir passé, comme moi, plusieurs années au milieu
despeuples de l'ltalie; que dis-je, il suffit d'avoir traversé, commeun si
grand nombre d'entre nous, cette magnifique Italie, pour y reconnaître
avec tous ses symptômes ce sentiment, de nationalité qui est la véritable
force d'un peuple, queDieu a -donné à l'ltalie, et qu'il n'est au pouvoir
d'aucune puissance de détruire.

Nulle part, en Europe, cc sentiment n'esl plus fort , plus vivace que
dans cetterace italienne, qui, dans le passé , a donné au monde tant
d'exemples de vertu , de gloire et de grandeur.

L'orateur, arrivant à une dernière considération, dit qn'a l'émancipa-
tion de l'ltalie,nos hommes d'Etat opposent les traités de 1816.

H y a d'autres traités, ce sonteeux qui ontété préparés par la Providen-
ce et signés par la main du peuple, c'est la symphathie des nations les
unes pour les autres. Ces traités là nous ordonnent déporter aide et as-
sistance à nos frères d'ltalie!

L'orateur dit que si notre gouvernement agit partout dans un sens op-
posé aux tendances françaises, c'est que sapolitique est engagéeà Madrid !

Depuis le jour, dit l'orateur, où notre gouvernement a fait une conces-
sion à vn autre intérêt que l'intérêt national,mais que je neveuxpas qua-
lifier, nous avonseu une politique contre nature ; nous avonsfait violence
à nos principes l nous avons abandonné nos amis et nos principes. C'est un
phénomène étrange qu'un gouvernement allant malgré lui dans le sens
rétrograde plus loin que ses propres opinions , plus loin que ies opinions de
ses défenseurs.

Mais ce phénomène n'est pas nouveau , une histoire bien récente que jelisais ce matin.



Jeveux vous prouver que ce phénomène n'estpas nouveau dans notre
histoire, d'un gouvernement abandonnant sesprincipes et se jetantentre
les bras deses ennemis! H y a eu à la fin de notrerépublique un moment
où legouvernementet les consuls-, épuisés deforoc, d'énergie et de per-
sévérance poursoutenir la république qu'ils avaient reçue sanglante des
mains de la Convention, presesitèrenth même aspect que celui que nous
offre la situation actuelle. Ces consuls et ce gouvernement curent recours
à la même tactique.

Les conservateurs de ce tempssejetèrent entre les bras des ennemis de
leurs principes, recherchèrent leur alliance. Qil'est-il arrivé ? Le pays,
voyant que le gouvernementse mettait entre les mains des ennemis de la
révolution, a abandonné le gouvernement.

Voua le miroir que jeprésente à et gouvernement et à la majorité.
Oui, le iour où vousavez engagé votre politique en Espagne, il vous a

fallu dire que le Sonderbundétait national et que la Diète était factieuse ;
il vousa fallu dire que le droit de l'ltalie était muselé par la lettre des
traités; il a fallu que la France devint gibeline à Rome, sacerdotale à
Berne, autrichienne en Piémont, russe à Cracovie!

Il a fallu que la France mentît à ses principes!
Je pourrais continuer encore. Je ne demande pas de modification au

textede l'adresse, muisje vous ai dévoilé le sens secret, le sens diplomati-
que de ce paragraphe.

Vous verrez les fruits qu'il porlcra.Je voie de la voix et de la main contre
votre adresse.Quand mon pays comprendra la vérité,il volera de la voix et de
Il main avec moi.Oui,ilvotera de la voix,'re la main et du

cSur

pour la Suis-
se trahie,pour l'ltalie abandonnée, pour Cracovie opprimée. Jeme félicite
desapplaudissements qui partent dece côté de la chambre. Non, lieriez
pas..! Ces applaudissements me prouventque mes sympathies sont d'accord
avec la nation, avec le patriotisme de la nation 1

Ces sympathies, dont ma parole n'est qu'un écho, retentiront de l'autre
côté des Alpes. Elles diront à la nation italienne: Snus le gouvernement
de la France, il y a la France elle-même qui applaudit à votre révolution et
encourage vos efforts.

Ainsi que nous l'avonsdit hier, c'est M. Guizot qui a répon-
du à M. lieLamartine. Voici lediscours prononcéparceministre:

M. Guizot, président du conseil : Messieurs, plus j'ai écoulé l'honora-
ble, preapinant, moins jeme suis alarmé que nous ne nousentendissions
pas. Nous différons plus qu'il ne l'a dit, plus qu'il ne le pense probable-
ment.

Voici la base de notre politique, de la conduite que nouscroyons devoir
suivre; les droits permanents et positifs, les faits existants et reconnu^,
telle est la règle de conduite de l&ut gouvernementsage et régulier.

Par droits permanents et positifs , nous entendons ceci : Point de révo-
lution .-point deguerre.Je sais antantqne qui queccsoit.qu'il y a des révo-
lutions légitimes on nécessaires; qu'il y a des guerres légitimes et neces-
saires

;

ce sont là des exceptions dans la vie des peuples. Quand ces excep-
tionsse présentent, il faut les accepter et les accomplir résolument , mais
il ne faut les accepter qu'àla dernière extrémité et dans le cas de nécessité
absolue.

Il faut les éviter le plus possible, les terminer le plus lot possible, pour
rentrer dans la paix.

Voilà la base de notre politique, et nous nous y attachonsavec d'autant
pins deforce que nous voyons seproduire autour de nousplus dechance de
révolution et de guerre, au dedans cl au dehors.

Qu'a fait, au contraire, l'honorable préopinant dans le discours que
vous venez d'enlendre. Il a suivi unerègle tout opposée. Toutes les fuis
qu'il lui a paru qu'une chance derévolution se faisait entrevoir quelque
part, il-s'est attaché à l'aggraver, à l'agrandir, à lui faire produire des
conséquencesplus graves quecelles qu'il semblait naturel de prévoira
son début; il cherche sans cesse atout remettre en question, à tout ébran-
ler. L'lncident qui pourrait se décider pacifiquement, régulièrement, il
s'en empare pour y voir, pour y chercher l'occasion d'un remaniement gé-
néral desétats, des traités, des nationalités.

Messieurs,onpeul vouloir remettre l'ordre et la lumière dans une ques-
tion sans commencer par y mettre le chaos. On ne sait quand la lumière se
fait lorsqu'on amis le chaos quelque part. Le résultat de la politique de M.
de Lamartine est de commencerpar le chaos ; jerepoiisscabsolumentcelte
po'itique.

Et si par malheur le gouvernement l'adoptait , si la chambre la conseil-
lait . la cause de l'ltalie serait bientôt compromise et perdue, et la France
ne serait pas innocente de celte perte.

Voici les raisons sur lesquelles s'appuie notre politique: nous croyons
qu'il y a en Italie trois intérêts: l'intérêt de l'équilibre européen, l'intérêt
religieux, l'intérêt libéral et modéré.

Les intérêts de l'équilibre européen!
U faut qu'aucune puissance ne soit dominante en Italie, pas plus nous

que d'autres. Quelle est pour nous la garantie, qu'aucunepuissance ne sera
dominante en Italie? C'est l'indépendance des princes italiens.

Eb bien! que se passe-l-il en Italie? La meilleure manière d'affermirson
indépendance, c'est de la prouverpar des actes.

Est-ce queles actes du pape, du roi de Piémont, du grand-duc de Tos-
cane, neprouvent pas ('indépendances des princes italiens ?

Est-ce que ces princes nefont pas cause commune avec leurs peuples?
est-ce qu'ils ne sont pa rà l'abri de toute influence étrangère ?

Est-ce que nous n'avons pas prêté notre appui, tout notre appui, à cette
indépendance des princes italiens ? Nous avons veillé à ce que notre ap-
pui ne les entraînât pas au delà de leur propre volonté. Lor j des incidents
deFcrrarc, de Fivizzano, dans nos négociations, nous avons promis à ces
princes notre appui dans les limites où ils 'es réclamaient. Quand-ils ont
demandé des armes commesymptôme d'une disposition à bien garder leur
indépendance, nous les leur avonsdonnées aux conditions qu'ils ont vou-
lues. Est-ce que ce n'est pas là seconder la cause de l'indépendance ita-
lienne!

Et il faut bien que je le dise, il faut que je rende justice à la modéra-
tion d'une puissance alliée. L'Autriche elle-même n'a apporté aucun
obstacle au développement de l'indépendance des princes italiens. L'Au-
triche elle-même, dans cette circonstance, a agi avec beaucoup de modé-
ration... (Oh ! oh ! allons donc I)

M. leprésident : laissez la discussion libre.
M-Guizol : S'il n'élaitpas permis dp discuter à la tribune là conduite d'un

gouvernementallié que l'on prétend être l'ennemi de toute indépendance
en Italie; s'il n'étaitp
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permis de dire par quelle modération il n'a pas en-
travé les progrès de cette indépendance, il n'y aurait à cette tribune ni
justiceni liberté*

J'use donc de tout mon droit... Et je répèle que la conduite de l'Au-
triche a été modérée,... oui modérée dans les principes.

Une voix. Et dans ses actes?
Une autre voix. Et les massacres deMilan ?
M. Guizot. Les honorables membres qui interrompent mon discours ne

m'en feront rien supprimer ; ils ralentiront les débats, ils neferont pas au-
tre chose. J'affirme que dans la crise qui fermente en Italie, l'indépendan-
cedes souverains italiens a fait des progrès, que nous y avons concouru et
aidé dans les limites desconvenances politiques, et que le cabinet de Vien-
ne a agi avecmodération.

L'intérêt de la France, en ce qui touche l'équilibre européen, a donc été
bien gardéen Italie.

Voyons pour la paixeuropéenne.
Je 'n'hésiterai pas davantage à parler du respect des traités que je n'ai

hésité à parler de la modération de l'Autriche: mais depuis huit ans nous
parlons tous du respect des traités.

Lors de l'affaire de Cracovie , j'ai protesté contre cette violation des
droits européens en vertu des traités de 1815 , et j'ai dit à cette tribune
que les traitésde 1815 n'étaient pas abolis, et que nous prenions acte de
cetteviolation, pour nous en servir dans l'avenir çnmme deraison.

Voilà le langage que j'ai tenu à la chambre: Nous considérons les traités

de 1815comme la base de l'ordre européen, et nous disons qu'il est dans
l'intérêt de tout le monde, de la France comme de l'Europe, qu'il en soit
ainsi.

La France, armée des forces que lui donnent les traités de 1815, est à
la 1131110111' de ses destinées! Si la France avait perdu ce? grandes conditions
de la liberté et de la puissance, nousn'aurions jamais dû accepter les traités
de 1815.

M. Thiers. Autrefois,nous les avons subis.
Â. Gauche. Bravo! Bravo! Très-bien!
M. Guizot. Quoi, Messieurs, vous trouvez plus honorable, plus fier de

dire que vuns les avezsubis !
Cris auxextrémités : Oui !oui ! ( Vive agitation.)
M. leprésident. Ce n'est pas au milieu d'un pareil mouvement qu'on

peut suivre une discussion régulière. (Violents murmures.)
M. Guyeù-Desfonlaines s'agite sur son banc et prononce desparoles que

nous uc pouvons pas entendre au milieu du bruit.
M. le président. M. Guyct-Desfonlaiues, vous troublez l'ordre. Il faut

laisser à la tribune sa liberté.
M. Guizot. J'entends exprimer par des membres de ce côté des senti-

ments qui mechoquent, qui me blessent.
Une voix à gauche. Vous nous blessez bien davantage.
M. Guizot. Je demande que la liberté soil réciproque. Ja respecte les

sentiments qui me choquent, je demande qu'on respecte les miens.
M. Banmont. Parlez en votre nom.
M. Guizot. Jene parlerai jamais en votre nom. Je disque le respectdes

traités est la base la plus solide des Etats. Songez-y bien, Messieurs, il
n'y a plus enEurope de question de paix isolée

;

aujourd'hui toutse tient,
une question de paix italienne est une question de paix européenne, lie
songez-vous pas que dans la lutté entre l'Autriche et l'ltalie , c'est l'ex-
pulsion de l'Autriche qui est en jeu ; M. de Lamartine , ne nousdisaitpas
autre chose lotit à l'heure : c'est ce que répètent tous ceux qui écrivent
sur la politique.

Il y a peu de jours ,M. Mozzini m'écrivait, par la voie dun journal , le
National, quec'était la pensée generaleenItalie.

Croyez-vous que l'Autriche ne se défendra pas! et quand elle se défen-
dra, croyez-vous qu'elle se défendra seule ? Les autres puissances du Nord
ont leurs intérêts liés aux siens dans cette question, et elles ne s'en déta-
cheront pas.

Est-ce que vous nesavez pas que le cabinetanglais dont on parlait tout à
l'heure, ne se détache pas de l'Autriche dans cette quesiiun ? Le cabinet
anglais, le cabinet actuel, a répondu à une question du cabinet de Vienne
qu'il n'admettrait pas un changement du statu quo territorial en Italie. Je
m'étonne que desfaits aussi graves et aussi publics n'aient pas fixé votre
attention, ou que vouspuissiez parier comme vous le faites si vous les con-
naissez.

Dès l'orginc du mouvement italien, le cabinet de Viennes'cst adressé
aux divers gouvernementspour leur déclarer qu'il nese mêlerait pas aux
affaires intérieures des filais italiens, qu'il ne s'opposerait pas aux réfor-
mes; mais il leur déclaraiten même temps' qu'il s'opposerait à tout chan-
gementdu tóifie yuo territorial./fous lui ont répondu que le statu quo
territorial devaitêtre maintenu, que, c'était son droit de le maintenir.

M. 0;lilou Barrot prononce quelques mots.
M. Guizot. L'rTonorable M. Barrot, qui m'interrompt, ne peut mécon-

naître que le statu quo territorial italien tient au statu quo territorial de
l'Europe. L'un et l'autre sont garantis par les mêmes traités. Toucher au
statu quoterritorial de l'ltalie, c'est touchera l'équilibre de l'Europe, et si
telle chose arrivait, soyez-en convaincus, vous verriez encore une fois la
coalition des quatreptiissancesjcontre nous. Il faut pour le contester, un
degré d'ignorance et d'imprévoyance que je ne saurais comprendre.

M. Thiers parle au milieu du bruit.
M. Guizot. Jeprie l'honorable M. Thiers de ne pas m'inlerrompre, il me

répondra s'il le jugeconvenable. Pour moi,je liens plus que jamais, plus
qu'au moment où jesuis monté à celte tribune, à la politique que suil le
cabinet, et je tiens à honneur de la défendre.

En 1831, en présence du mouvement qui s'étendait de la France à
l'Europe, vous n'avezpas voulu jouer la partie révolutionnaire à laquelle
on vousexcitait pour arriver au remaniement territorial de l'Europe.

M. le Général Sub.'rvic. U vous aurait suffi de 500,000 hommes.
M. Guizot. La France ne l'a pas voulu , et elle a bien fait dans l'intérêt

de sa prospérité, desa tranquillité intérieure,de sa sécurité. Eh bien ! ce
que l'on vous propose aujourd'hui, c'est de jouercette partie en Italie;
c'est de faire . pour cliasser les Autrichiens de la Lombardie , ce que vous
n'avezpas voulu faire pour recouvrer votrefrontière du Rhin. Cela ne se-
rait pas meilleur pour la France qu'en 1831 et cc serail beaucoup plus
mal sensé.

Voià pour la politique européenne, nous croyons l'avoir défendue
comme elle devait l'être. Voyous pour les intérêts de la politique religieuse

Je me scis à dessein de ces mots L'Etat n'a pas àse mêler de la re-
ligion queslion qui appartient à chaque homme, et il n'a àen répondre
que devant Dieu. Mais il y a incontestablement unepolitique religieuse. tëh
bien! quel est, sous ce rapport, le grand intérêt de ce pays et de ce siècle ?
La réconciliation sincère, sérieuse,profonde du catholicisme avec la société
moderne. C'est là le besoin dominant de notre temps.

Oui, Messieurs, la réconciliation de l'esprit de notre époque avec ce
qu'il y a d'immortel, desainl dans le catholicisme, c'est là le vSu de tous
les bons esprits, de tous eenx qui se préoccupent avec fruit de résoudre
les problèmes posés sous nos yeux Desefforls ont été faits de tous les côtés
pour y parvenir.

Ces efforts, jusqu'à ces derniers temps, jusqu'à l'avènement Au pape
actuel, avaient été principalement faits, il laut bien le dire, par les radi-
caux, qui ont tenté derattacher le catholicisme à la démocratie catholique.
Ces cilorts étaient rcpjussés par la masse descatholiques, cl le but qu'ils
poursuivaient ils ne pouvaient l'atteindre.

Il est arrivé clans ces derniers temps que le pape, et l'honorable M. de
Lamartine lui-même a appelé cet avènement une immensebonne

fortune;

il est arrivé que le chef du catholicisme a compris la nécessité de ecltc
granderéconciliation de l'église avec la société moderne.

Les deux plus grands faits de notre époque, dans cet ordre d'idées, est
la présenteà Paris du pape PieVII, lorsqu'il est venu pour sacrer l'empe-
reur Napoléon, et la politique du pape Pie, IX consacrant par sa conduite
ce qu'il y a de justedans les croyances politiques de notre époque.

Voilà les deux grands faits qui se sontjiroduits a cet égard, qui ouvrent
la voie où nous devrions tous entrer. "

Mais vous oubliez peut-être , en parlant comme vous l'ayez fail tout à
l'heure, qu'on demande au Pape ce qu'il nepeut faire comme Pape. Sa-
vez-vous ce qu'il faut pour réussir dans cetteentreprise ? Que le Pape ne
fasse pas ce qu'il ne doit ni peut faire comme Pape , qu'il n'entâme en rien
son pouvoir spirituel.

Il faut quelapapaulé se maintienne dans toute sa splendeur! C'est le
besoin de l'ltalie, le besoin de l'Europe tout entière. Il faut qu'on ne de-
mande à la papauté que ce qu'elle veut faire et qu'on ne la force pas à fai-
re autre chose. Le pape est travaillé par deux forces violentes !

On veut s'emparer du pape pour en faire l'inslriwnentde l'expulsion des
Autrichiens de l'ltalie; on pèsesur lui pour qu'il deviennele représentant,
lefondateur de l'opinion radicale et révolutionnaire. Ondemande au pape
leremaniement de l'ltalie! on lui demande de fonder une forme de gou-
vernement à peu près républicaine. Il y a une telle confusion, cl dans les
termes et dans les idées, queje ne sais comment m'y prendre pour les in-
terruptions. Ne traitons dans ce moment que la question pendante.

U ne s'agit pas dans ce moment deconstituions à établir dans les Elats
italiens ; nous verrons plus tard, quand ça viendra, jerépondrai. U y a des
influences qui veulent faire faire au Pape ce qu'il ne doit pas faire ! Le Pape
ne peut servir que la cause de l'ordre et de la paix ! Il n'est pas, depuis tant
d'!siècles, le représentant des idées d'ordre, de conjuration, pour devenir
la'bannière de l'anarchie et de la guerre! Il oc le fera pas ! Comptez sur la
nature de l'institution et sur le caractère de l'homme. Le pape, le prêtre ,

s'il le fallait , sauverait le souverain qui , je l'espère , n'est pas compromis.
M. deLamartine a torturé, dénaluré des dépêchespour combattre notre

politique ! Non!.., il n'y a point d'arrière-pensée... Ce qui est dans nos dépê-
ches est dans notrepolitique ! Il n'y ajpasld'arrièrc-lettrc, pas decorrespon-
dances secrètes !

Oui. nous avons prêché en Italie toute l'indépendance, toute la modéra-
tion ! Quelle est cettepolitique? La politique du juste-milieu .'Nous l'avons
transplantée au dehors après l'avoir pratiquée au dedans , afin depréparer
la solution de la question italienne !

An-dedans la question u'a-t-elle pas été résolue? En effet , voyez ce qui
se passe : il règne une grande passion dans les débats; est-ce que la paix eu
est troublée. Non, nous pouvons discuter avec chaleur, sans crainte : tait
que la politique qui a été suivie le sera par les hommes qui siégeront sili-
ces bancs,quels qu'ils soient,tenez pourcertain qu'il n'y aura point de trou-
bles au dedans.

A l'extérieur, quelle est la politique qu'onrecherche ? C'est la politique
libérale , modérée, la politique que nous pratiquons ; et si les geuvernanls
étrangers veulent adopter cette politique, s'ils savent la suivre, s'ils veu-
lent ne demander à leurs princes que ce qu'ilspeuvent leur accorder , ils
réussiront, et. ce qu'ils feront dans ce sens,

soyez

en sûrs, fera le reste
quand il plaira à Dieu.

M. Odiion Barrot. Je demande à M. leprésident du conseil où est le do-
cument diplomatique par lequel l'Angleterre a garanti à l'Autriche la pos-session de la Lombardie ?

M. Guizot. Ce document m'a été communiqué, on ne m'en a pas laissé
copie. Encore une observation, j'ai su simplement que le cabinet anglaiss'étaitprononcé pour le statu quo de l'état territorial européen. Jen'ai pasparlé spécialement de la Lombardie.

La séance est levée à six heures.
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ïnEATRE-ROYAFi-FRANÇAÏS DE LA HAYE.
Jeudi 3 Février 1848, — (Représentation n" 96.)

Les Mousquetaires de laReine,
Opéra-comique en trois actes, paroles de M. deSt-Gcorges , musique de

M. Halévy.
On commencera â 7 heures.

ANNONCES.

Dans la nuit de Samedi àDimancbe dernier, est décédée à peine■ àsée de 40 ans, mon épouse ADELAÏDE EGGERMONT, native.de

|j Tous ceux qui l'ont connue apprécieront la perte rjue nous éprou-

La Haye , 31 Janvier 1843. J. M. KLERDORFF.

SE, A VENDRE
POUR CAUSE DE DEPART, deuxbeauxChevaux de Voiture,
appui-tenant à Son Exe. le baron deBussiérre , envoyé extraordinaireet mi-
nistre plénipotentiaire de France , près fa cour des Pays-Bas.

S'adresserpour les voir]à l'écurie dans le Vleersteeg,

H.A HAYE, chez Léopold LSbeabcrg , Svui, 75.

Dépôt général à Amsterdam chez M. ScnoonEVEi-D et Fi<j_
Beurssteeg; et àRotterdam, chez S. van RethSnoeck HoofdsteW


	Journal de La Haye no. 27 02.02.1848
	LA HAYE, 1er Février
	FEUILLETON DU JOURANAL DE LA HAYE 2 FEVRIER 1848. LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX. L'Orgueil. — La duchesse. (1) CHAPITRE XV.
	Nouvelles d'Angleterre.
	Délimites des Etats de Prusse.
	Tabiean eomparé du commerce exterieur de Sa  Belgique pendant les trois dernières années. IMPORTATIONS.
	EXPORTATIONS.
	Affaires d'Italie.
	Parlement francais. DISCUSSION DU PROJET D'ADRESSE.
	Cours des Fonds Publies. Bourse d'Amsterdam du 31 Janvier.
	Bourse de Paris du 30 Janvier.
	Bourse d'Amsterdam du 31 Janvier.
	Bourse de Londres du 28 Janvier.

	familieberichten
	Ann. 1

	advertenties
	Adv. 1
	Adv. 2


